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Préface 

La Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DNTCP) est lôun des 
services centraux les plus déconcentr®s du Minist¯re de lôEconomie et des Finances. 
Elle fait face ¨ un besoin croissant dôarchivage au regard du volume important des 
dossiers qui y sont traités, des délais de conservation des pièces justificatives qui 
sont souvent très longs. 

En effet, les comptables publics des collectivités territoriales (Trésoriers-Payeurs 
Régionaux et Receveurs-Percepteurs) assurent lôencaissement des recettes, le 
paiement des dépenses et la tenue de la comptabilité des 761 collectivités 
territoriales. Dans lôexercice de leur fonction, ils produisent des documents financiers 
et comptables  assez importants pour lôex®cution des budgets des collectivités 
territoriales. 

Ces informations se trouvent dans les documents périodiques (hebdomadaire, 
mensuel, trimestriel et annuel) et dans les titres de recettes  (les mandats de 
paiement et les pièces justificatives). Elles doivent de ce fait être disponibles au 
niveau des postes comptables, dans la mesure où ceux-ci en tant que services 
publics sont tenus de rendre compte de leur gestion à la tutelle et aux autres services 
de contrôle. 

Une telle exigence sôinscrit dans le cadre de la bonne gouvernance en mati¯re de 
gestion des finances publiques locales. 

Tenant compte de cet impératif mentionné ci-dessus, la Direction Nationale du 
Trésor et de la Comptabilité Publique soucieuse de la reddition des comptes dans de 
bonnes conditions et dans les meilleurs délais, a sollicité et obtenu auprès du Projet 
dôAssistance Technique pour la Gouvernance et la D®centralisation Budg®taire 
(PAT), financ® par lôAgence Internationale de D®veloppement (IDA) du groupe de la 
Banque Mondiale lô®laboration dôun Guide pratique de gestion des archives des 
comptables publics des collectivités territoriales. 

Ce Guide de gestion des archives comptables des collectivités territoriales fournit 
une démarche complète et des outils détaillés aux utilisateurs. Il sôadresse aux 
comptables publics et à leurs collaborateurs au niveau des services comptables des 
régions, des cercles, des communes et du District de Bamako. 

Je souhaite que ce guide réponde aux préoccupations de la Direction Nationale du 
Trésor et de la Comptabilité Publique et aux autres structures de contrôle des 
finances publiques pour une gestion efficace des documents comptables. 

Que toutes celles et tous ceux qui ont contribué à l'élaboration du présent guide, 
trouvent ici lôexpression de mes sincères remerciements.  

M. Le Ministre de lôEconomie et des Finances 

Mamadou Igor DIARRA 

Officier de lôOrdre National 
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Avant- Propos 

 

Ce guide pratique de gestion des archives s'adresse aux comptables publics qui ont 

la charge de sauvegarder les documents découlant de leurs activités. 

Il vise à répondre aux questions spécifiques que se posent les usagers de 

lôadministration des finances, quant aux traitements adéquats des documents 

financiers et comptables :  

¶ quelles sont les idées reçues sur lôarchivage et les archives ? 

 

¶ quel est le cadre règlementaire relatif aux archives ? 

 

¶ quel est le rôle des comptables publics dans lôorganisation et la gestion des 

archives ? 

 

¶ quels sont les acteurs concern®s dans le dispositif dôune bonne gestion des 

archives des comptables publiques ? 

 

¶ quels conseils pratiques pour la gestion des dossiers dôarchives comptables 

dans les collectivités territoriales? 

 

¶ quels conseils de base en cas de sinistres (incendie, inondation) ? 

Puisse ce guide, réalisé sur initiative de la Direction Nationale du Trésor et de la 

Comptabilité Publique (DNTCP), servir dôoutil utile au quotidien pour lôorganisation et 

la bonne tenue des documents dôarchives  ¨ lôusage des comptables publics des 

collectivités territoriales. 
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INTRODUCTION 

La décentralisation consacre le droit des collectivités territoriales ou locales à 

sôadministrer librement et ¨ g®rer leurs affaires propres en vue de promouvoir le 

développement à la base et de renforcer la gouvernance locale.  

Le succ¯s de la d®centralisation d®pend fortement de lôautonomie financi¯re des 

collectivités territoriales  et cela passe par une meilleure mobilisation des recettes, 

une saine gestion des dépenses et une bonne administration des budgets locaux, en 

somme, une bonne gouvernance en matière de gestion des finances locales. 

Cela nécessite une grande maîtrise des informations financières et comptables 

contenues dôune part dans les documents budg®taires (le budget primitif, le budget 

supplémentaire, les budgets annexes) généralement accompagnés  notamment des 

pièces suivantes :  

- le tableau récapitulatif des emprunts et dettes ; 
- lô®tat des provisions ; 
- lô®tat des charges ; 
- lô®tat du personnel ; 
- la liste des ®tablissements ou services cr®®s par la collectivit®é 

 

 Et dôautre part des informations contenues dans les documents comptables que 

sont : 

- les livres principaux et centralisateurs (le Journal général, le grand livre 
auxiliaire des comptes budgétaires) qui se présentent sous formes de registre 
et de fichier ; 
 

- les livres auxiliaires ou de développement (le livre auxiliaire des comptes de 
tiers, le livre auxiliaire des comptes financiers) ; 
 

- les  justificatifs  et pièces justificatives des opérations comptables (certificats 
de recettes et de dépenses, les bordereaux et mandats de paiement, les 
situations financières de trésorerie, la balance des comptes, la comptabilité 
mensuelle...). 
 

Tous ces documents doivent de ce fait être disponibles à tout moment au niveau des 

services comptables des collectivités territoriales, dans la mesure où ceux-ci en tant 

que services publics sont  tenus de rendre compte de leur gestion et de mettre 

lôinformation financi¯re ¨ la disposition des autorités compétentes, des citoyens et 

des partenaires techniques et financiers.   

Or, la situation actuelle des Recettes Perceptions des Collectivités Territoriales (CT) 

en matière de gestion des documents dôarchives rend difficile de telles obligations. 
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Côest fort de ce constat que la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité 

Publique (DNTCP) a décidé de mettre à la disposition des comptables publics 

Receveurs - percepteurs des Collectivités Territoriales, un guide pratique 

dôarchivage.  

Le guide a pour objectif de rappeler combien il est important dôaccorder une attention 

particulière aux documents financiers et comptables produits et reçus (archives), et 

un traitement ad®quat ¨ chacun des stades quôils traversent et comment y parvenir.  

De faon sp®cifique il sôagira : 

- de battre en brèche quelques idées reçues sur les archives et lôarchivage; 
 

- de d®finir  quelques notions de base sur lôarchivage ; 
 

- de rappeler le cadre législatif et réglementaire relatif aux archives 
comptables ; 
 

- de définir les  étapes  dôorganisation et de gestion des archives comptables ; 
 

- de donner quelques conseils pratiques sur la gestion des dossiers courants 
ou actifs ; 
 

- de donner quelques conseils de base en cas de sinistre (incendie, 
inondation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme son nom lôindique, ce guide pratique est un outil  dôorientation, de 

sensibilisation, de gestion et dôinformation ¨ lôintention du personnel non 

archiviste (Receveurs - percepteurs des collectivités territoriales).  

Il ne sôagit aucunement de former des sp®cialistes en archivistique mais de mettre 

à la disposition de ce public confronté ¨ dô®normes probl¯mes de gestion  au 

quotidien de documents dôarchives d®coulant de leur activit®,  des m®thodes 

pratiques en matière de classement, de conservation, de communication et de 

versement des archives courantes et intermédiaires.  

 

A travers ce guide, nous poursuivons un deuxième objectif, celui de sensibiliser  

les d®cideurs et autorit®s politiques sur lôint®r°t dôune bonne et saine gestion des 

archives de façon générale et de façon spécifique des archives financières des 

collectivités territoriales.  
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CHAPITRE 1 : QUôEST-CE QUE LES ARCHIVES ? 

1.1 Quelques idées reçues sur les archives 

Á Idée reçue n°1  

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Idée reçue n°2  

 

 

 

  

 

- idée reçue n°3 : 

 

 

Attention ! 

Que vous soyez trésorier payeur, 

receveur - percepteur,  régisseur de 

recette, r®gisseur dôavance, vous 

travaillez donc, vous  recevez et 

produisez des documents dans 

lôexercice de vos fonctions 

respectives.  

Ces documents sont des archives 

publiques et sont sous votre 

responsabilit® jusquô¨ leur versement 

aupr¯s dôun service dôarchives 

publiques.   

 

« Moi je suis comptable, les archives, 

ça ne me concerne pas » 

 

 

Attention ! 

Dès que vous recevez ou 

produisez des documents dans 

lôexercice de vos fonctions, quel 

que soit leur date, leurs supports 

vous avez  produit des archives.  

« Les archives, ce sont de vieux 

papiers » 
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Á Idée reçue n°3  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Je viens dô°tre affect® dans un 

nouveau service avec un bureau plein 

de documents dôarchives. Moi, la 

paperasse ne môint®resse pas donc je 

fais du vide autour de moi. » 

 

 

 

Attention ! 

Lôadministration est une continuit®. Vous devez faire 

lôinventaire des documents avec votre pr®d®cesseur en 

cas de   remplacement poste pour poste. Dans le cas 

dôune nouvelle charge qui nôa rien ¨ voir avec celles de 

lôancien occupant du bureau, avisez le Service des 

Archives.  

 

Sachez que vous êtes pénalement responsable  de toute 

destruction dôarchives publiques sans le visa 

dô®limination de la Direction Nationale des Archives 

du Mali. 

 

Vous Encourez  un emprisonnement et des amendes. 
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Á Idée reçue n°4 : 

 

 

  

 

  

« Avec lôinformatique et la numérisation, 

Je  nôaurais plus de  problème 

dôarchivage.  » 

 

 

 

 

Attention ! 

Certes, un document 

électronique ou numérisé est 

soumis aux mêmes règles 

quôun document papier. 

Vous ne pouvez pas 

lô®liminer sans autorisation.  

Toutefois, vous avez 

lôobligation dôorganiser et de 

conserver vos archives 

papiers, car il nôy a aucune 

garantie sur la bonne 

conservation à long terme 

des supports électroniques 

(disquettes, CD-ROM, Clés 

USB, cartes m®moires é). 
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Á Idée reçue n°5 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Archives » et « documentation è, côest la 

même chose » 

 

 

 

 

Attention ! 
Voici deux termes employés 

régulièrement. Mais souvent on 

nôen connait pas la signification 

exacte. Il arrive que les deux 

soient utilisés au hasard ; ou 

quôon les prenne lôun pour lôautre. 

La documentation trouve son 

origine dans la collecte des 

informations et son but est de 

renseigner, informer. 

Les archives sont produites dans 

lôexercice dôune activit®. On dit 

que les archives sont produites 

presquôinvolontairement, comme 

cons®quence dôune activit®.  Elles 

ont  pour but dôattester une 

opération, de justifier une activité. 

Elles ont une valeur de preuve. 
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1.2 Quelques notions fondamentales sur les archives 

Á Analyse : opération qui consiste à présenter sous une forme concise et 

précise les informations contenues dans un document ou un ensemble de 

documents.  

Á Archives : 

les archives sont lôensemble des documents, quels que soient leur date, leur 

forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique 

ou morale, et par tout service ou organisme public ou priv®, dans lôexercice de 

leur activité. 

Á Archives courantes : les documents dôutilisation habituelle pour lôactivit® des 

services, établissements ou organismes qui les ont produits ou reçus. (Cf. article 2 

décret n° 02 _ 424 / P-RM DU 09 SEP. 2002  relative aux archives).   

Á Archives définitives : les documents ayant subi des tris et éliminations et 

conservés, sans limitation de durée, pour leur intérêt administratif et 

historique. (Cf. article 2 décret n° 02 _ 424 / P-RM DU 09 SEP. 2002  du  relative aux archives).   

Á  Archives intermédiaires : les documents ayant cess® dô°tre consid®r®s 

dôutilisation habituelle et qui ne peuvent, en raison de leur intérêt administratif, 

faire lôobjet de tri et dô®limination. (Cf. article 2 décret n° 02 _ 424 / P-RM DU 09 SEP. 2002  du  

relative aux archives).   

Á Archives privées : les documents qui procèdent de lôactivit® des personnes 

priv®es, physiques ou morales, ¨ lôexception des organismes priv®s charg®s 

de la gestion dôun service public. (Cf. article 12 de la loi n°02-052 du 22 juillet 2002 relative aux 

archives).   

 

Á Archives publiques : (Cf. article 4 et 5 de la loi n°02-052 du 22 juillet 2002 relative aux archives).   

Å les documents qui découlent de lôactivit® de lôEtat, des Collectivités 

Territoriales, des ®tablissements publics et des soci®t®s dôEtat ; 

Å les documents qui procèdent de lôactivit® des organismes de droit privé 

charg® de la gestion d'un service public ou d'une mission dôun service 

public; 

Å les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels. 

 Elles sont imprescriptibles et inaliénables. 

Á Article : unité matérielle sur laquelle est apposé un code de repérage appelé 
cote en langage archivistique. 

Á Bordereau de versement : relevé détaillé énumérant des documents et des 

dossiers remis ¨ un service dôarchives par un service versant ; le bordereau 
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de versement est un instrument de recherche provisoire. Il a un caractère 

juridique. 

Á Cote : ensemble de symboles (lettres, chiffres, signes) servant à classer 

chaque dossier dans son fonds ou sa série ou  à localiser un dossier dans un 

service d'archives. 

Á Document : tout support contenant de lôinformation. A ce titre, une archives 
comptable est une information sur un support quelconque, un document 
produit ou reu par les comptables publics dans lôexercice de leur fonction. 
 

Á Dossier : Ensemble des pièces qui traitent d'une même affaire. Même si une 

affaire semblable a déjà été traitée, un nouveau dossier doit être ouvert. La 

constitution dôun dossier est comparable ¨ un processus de s®dimentation, la 

pièce la plus ancienne étant au début, la plus récente à la fin du dossier : 

côest ce que lôon appelle la structure interne du dossier. Le dossier qui est une 

unit® intellectuelle peut °tre constitu® dôun ou de plusieurs articles. 

 

Á Dur®e dôUtilit® Administrative (DUA) : côest la p®riode pendant laquelle les 

dossiers sont encore courants ou intermédiaires (1er  et 2ème âge). 

 

Á Fonds dôarchives : ensemble des documents de toute nature quôune 

personne, physique ou morale a produits ou reçus dans lôexercice de ses 

activités et constitués de façon organique. 

 

Á Instrument de recherche : outil de recherche sur support papier ou 

®lectronique ®num®rant ou d®crivant un ensemble de documents dôarchives 

pour les faire conna´tre aux lecteurs (r®pertoires, inventaires, cataloguesé). 

Á Magasin : local dôun b©timent dôarchives destiné à la conservation des 

documents. 

Á Pièce :  

La pièce est la plus petite unité de description, indivisible à la fois 

mat®riellement et intellectuellement (facture, mandat, bon  dôachat, bon de 

commandes, PV de réception, attestation de service fait, registres, certificat de 

recettes, certificat de dépenses, états comparatifs, bordeaux sommaires, 

situation financi¯reé). La pi¯ce peut °tre compos®e dôun seul feuillet ou de 

plusieurs pages. 

Á Plan de classement : lôordre dans lequel les archives dôun fonds dôarchives 

ont été classées et ordonnées dans un service dôarchives. 

Á Pré-archivage : terme pour désigner l'organisation et la gestion des archives 

intermédiaires 

Á Rayon : tablette de rangement.  
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Á Rayonnage fixe : ensemble de travées d'un magasin dans lequel les épis 

sont fixes et en permanence accessibles par les allées de desserte.  

Á Rayonnage mobile : rayonnage caractérisé par des épis sur rails pouvant 

être déplacés de façon à utiliser l'espace occupé par les allées de desserte 

dans une installation de rayonnage fixe. 

Á Récolement : opération destinée à v®rifier lôint®gralit® dôun fonds dôarchives 

de faon  p®riodique ou lors dôune passation de service. 

Á Service versant : tout service comptable qui transfère des archives en sa 

possession ¨ un service dôarchives. 

Á Transfert dôarchives : déplacement des archives interm®diaires  dôun  

bureau vers un dépôt  de pré-archivage  (prolongement des bureaux). 

Á Versement : opération matérielle et administrative par laquelle les archives 

arrivées au terme de leur DUA (Dur®e dôUtilit® Administrative) sont 

rassemblées par le service qui les a produites et reversées au service 

dôarchives publiques compétents.  

Á Le cycle de vie des archives ou la théorie des trois (03)  âges :  

Á Les archives courantes : « sont des documents dôutilisation habituelle pour 

lôactivit® des services, ®tablissements et organismes qui les ont produit ou 

reçu » (Cf. Article 2, décret N°02-424/P-RM du 09 septembre 2002). Ce sont 

les dossiers actifs, nécessaires au traitement quotidien des affaires en cours. 

Côest ¨ dire, lôensemble des dossiers produits au cours de lôexercice 

comptable en cours. 

 

Á Les archives intermédiaires : « Les documents dôarchives ayant cess® 

dô°tre consid®r®s dôutilisation habituelle et qui ne peuvent, en raison de leur 

int®r°t administratif, faire lôobjet de tri et dô®limination.» (Cf. Article 2, décret 

N°02-424/P-RM du 09 septembre 2002).  Ce sont les dossiers des exercices 

comptables écoulés mais dont la conservation sôimpose temporairement pour 

lôinformation du service et pour des raisons juridiques et réglementaires. Leur 

durée de vie de ces archives va de 1 à 5 ans.  

 

 

Á Les archives définitives : « Les documents dôarchives ayant subi des tris et 

élimination et conservés, sans limitation de durée, pour leur intérêt 

administratif ou historique.» (Cf. Article 2, décret N°02-424/P-RM du 09 

septembre 2002).  Leur durée de vie va de 5 à 10 ans et plus. 

A retenir: la gestion des archives courantes et intermédiaires incombent aux 

comptables des collectivités territoriales et la gestion des archives définitives à des 

professionnels de lôarchivage.     
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Á Les formes de lôinformation : 

Lôinformation peut se pr®senter sous formes manuscrites, imprim®es, 

dactylographi®es, images, audio, vid®os, iconographique é 

Á Les différents types de supports 

Å Supports physiques (papier) ; 

Å Supports électroniques (CD, cl® USB, disque dur dôun 

ordinateur, cartes mémoires, é). 

Á Les caractéristiques des archives publiques 

Å Automaticité : les documents dôarchives ne sont pas produits 

volontairement ou au hasard. Ils résultent automatiquement 

dôune activit® qui rend n®cessaire leur production ; 

 

Å Imprescriptibilité : les archives publiques sont imprescriptibles, 

personne ne doit les modifier ou les faire disparaitre ; 

 

Å inaliénabilité : les archives publiques sont inaliénables. Elles ne 

doivent pas être vendues et leur propriété ne peut être 

transférée à autrui ; 

 

Å Authenticité : documents originels servant de preuves pour 

justifier une action et faire valoir un droit. 
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CHAPITRE 2 : LA GESTION DES ARCHIVES COMPTABLES 

COURANTES ET INTERMEDIAIRES DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

 

2.1 Constitution  des dossiers 

La constitution des documents dôarchives nôest nullement le fait du hasard ou de 

lôarbitraire dôun homme. Elle d®coule en quelques sortes automatiquement des 

activit®s quotidiennes dôune administration publique ou priv®e, dôun ®tablissement 

religieux, dôune famille ou dôun particulier.  

En effet les structures comptables des administrations centrales et des collectivités 

territoriales produisent des archives dans lôexercice de leurs activités quotidiennes 

(les ordres de recettes, les certificats de recettes, les certificats de dépenses, les 

mandats, la comptabilit® mensuelle, le compte de gestion é). 

Á Qui constitue ? 

La constitution des dossiers dôarchives comptables incombe aux comptables publics 

et assimilés. Notamment : 

Å les Trésoriers payeurs ; 

Å les Receveurs- percepteurs ; 

Å les Régisseurs de recettes ; 

Å les R®gisseurs dôavances. 

Á Quand et quoi constituer ? 

Quotidiennement : les comptables publics dans lôexercice de leurs activit®s 

produisent notamment : 

Å les ordres de recettes ; 

Å les mandats ; 

Å les souches de quittances;  

Å les livres journaux ; 

Å les registres auxiliaires. 

Mensuellement : par le Receveur- Percepteur à travers la comptabilité mensuelle : 

Å Certificat de recettes ; 

Å Certificat de dépenses ; 

Å Etat comparatif ; 

Å Bordereau sommaire ; 

Å Situation financière ; 

Å Relevé détaillé des mandats. 

Annuellement : par le Receveur- Percepteur à travers le compte de gestion : 
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Å la balance des comptes ; 

Å les certificats de recettes ; 

Å arrêté de nomination du receveur ; 

Å les certificats de dépenses ; 

Å lôétat comparatif ; 

Å le bordereau sommaire ; 

Å les relevés détaillés des ordres de recettes ; 

Å les ordres de recettes ; 

Å les bordereaux des ordres de recettes ; 

Å les relevés détaillés des mandats ; 

Å les bordereaux des mandats ; 

Å les mandats et leurs pièces justificatives ; 

Å la situation financière ; 

Å le budget primitif et la d®cision dôapprobation; 

Å le budget additionnel et la d®cision dôapprobation ; 

Å le compte de gestion ; 

Å le compte administratif et la d®cision dôapprobation ; 

Å les spécimens de signatures du maire, de ses adjoints, du receveur-

percepteur et du trésorier payeur ; 

Å le compte de résultat ; 

Å le bilan ; 

Å les états de reste à payer ; 

Å les états de reste à recouvrer. 

En plus des dossiers comptables, dôautres cat®gories de dossiers non comptables 

(Textes législatifs et réglementaires, les correspondances et les dossiers techniques) 

sont constitués.   

Á Comment constituer ? 

Dès la production ou la réception dôune pi¯ce (mandat, ordre de recette..), ouvrir 

automatiquement un dossier y afférant. 

« La constitution dôun dossier commence à partir de la production ou réception de la 

première pièce. » 

Exemples de dossiers constitués : 

Å « Ordres de recettes Février 2015 » ; 

Å « Mandats Mars 2015 » ; 

Å « Comptabilité mensuelle Juin 2015 » ; 

Å « Compte de gestion 2014 ». 
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2.2 Classement 

Le classement consiste à ranger méthodiquement ce qui doit être conservé, afin de 

le retrouver facilement lorsqu'on en aura besoin. Le classement se fait conformément 

à un plan avec une idée préconçue de recherche. Tout rangement n'est pas un 

classement, ainsi on range du matériel et on classe des documents. 

Á Les principes du classement 

Il est impossible de choisir un bon classement sans connaitre les principes du 

classement g®n®ral. Quand on est en face dôun dossier quôon veut classer, les 

questions à se poser doivent être les suivantes :  

Å Quelles sont les informations quôon peut °tre amen® ¨ demander ? 

Å Comment sera énoncée la demande ? 

A titre dôexemple, les deux types de demandes qui peuvent °tre faites lors dôune 

recherche sont : 

Å Apportez ï moi  le dossier du contribuable « Etablissement x » ; 

Å Remettez ï moi le mandat de paiement août 2013 de la Collectivité X. 

Dans la demande par le nom de lôentreprise, le classement le plus appropri® est un 

classement à base dénominale, c'est-à-dire fait à partir du nom de la personne ou 

de lôentreprise. 

Dans la seconde demande, «mandat de paiement» exprime une idée, un concept. Le 

classement le plus approprié est un classement à base conceptuelle. 

Si en matière de classement, on nôa que deux bases, on dénombre par contre 

plusieurs modes ou ordres de classement. Un ordre ou mode de classement est une 

suite conventionnelle ou notoire selon laquelle seront disposés les éléments à 

classer.  

Les modes de classement principaux sont : 

Å le classement alphabétique ; 

Å le classement numérique ; 

Å le classement chronologique ; 

Å le classement géographique. 

On parle de lôordre alphab®tique quand il sôagit de la suite des lettres de lôAlphabet, 

de lôordre num®rique quand côest une suite naturelle des chiffres et enfin lôordre 

chronologique sôil sôagit de la succession des divisions du temps en jour, mois et 

année. 

En fonction du volume des documents à classer et de la nature des dossiers, des 

combinaisons entre les principaux ordres de classement ont abouti à la création 
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dôordres d®riv®s que sont le classement alphanumérique et le classement 

décimal. 

Á Qui classe ? 

Les Trésoriers payeurs au niveau des régions, les Receveurs ï percepteurs au 

niveau des cercles et des communes, les régisseurs de recettes, les régisseurs 

dôavances au niveau des communes. 

Á Comment classer ? 

Pour éviter que mes archives ne deviennent source de problèmes, voici les dix règles 

à respecter 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Dès que je crée un dossier,  je lôidentifie et je le date. Le titre doit r®sumer le 
contenu du dossier et la date dôouverture du dossier. Jôutilise une chemise 
cartonnée rigide pour classer mon dossier. 

 

3. Lorsque je cr®e un document,  je le rattache ¨ un dossier. Un document nôest jamais isol® 
car tout document se rapporte à une affaire donnée et entre dans le dossier 
correspondant 

 

4.  Au fil du temps, le dossier sôenrichit avec lôarriv®e de nouveaux documents.  Il 
devient indispensable de constituer des sous-dossiers ¨ lôaide de sous chemises  pour 
maintenir lôordre dans le dossier. Il est nécessaire de doter chaque sous dossier dôune cote. 
Ex. : 
1 = ordre de recette 2015 (pour le dossier) 

1.1.= Ordre de recette janvier 2015 (pour le sous-dossier contenant   les pièces de janvier 2015) 

 1.2.= Ordre de recette février 2015 (pour le sous-dossier contenant   les pièces de février 2015) 
 
2 = comptabilité mensuelle 2015. 
 2.1. Comptabilité mensuelle janvier 2015 
 2.2. Comptabilité mensuelle Février 2015 

 

2. Je dote le dossier dôun syst¯me dôidentification et de rep®rage appel® cote. 
De préférence un système ouvert, simple et souple. Cela peut être un système 
séquentiel continu de 1 à lôinfini car le syst¯me alphab®tique est ferm® et 
nôoffre que 26 possibilit®s. Ex. : 
1 = ordre de recette 2015 
2 = comptabilité mensuelle 2015. 

 
Si on veut utiliser des lettres sans que le système ne soit fermé, on peut utiliser des 
combinaisons de chiffre et de lettre. Ex. : 

Compta / 1 = certificat de recette 2015 (« compta » pour dire comptabilité) 
TLR / 1 = textes législatifs et réglementaires 2015 (« tlr » pour textes législatifs  
et règlementaire) 
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6. Au regard du principe de lôannualit® budg®taire, chaque fin dôann®e,  je dois bien clore mes dossiers 
avant  le pré ï archivage. Il est important de consacrer quelques minutes pour : 

- éliminer les copies multiples ; 
- éliminer les brouillons et les imprimés vierges ; 
- reclasser chronologiquement les  sous-dossiers et les dossiers ; 
- vérifier que les titre les dates sont correctement inscrits sur les dossiers et sous-dossiers 

 

7. Apr¯s je mets mes dossiers  dans une bo´te dôarchives, en reportant sur celles ï ci les références 
(« carte dôidentit® ») du dossier. On peut mettre plusieurs dossiers dans une même boîte à deux 
conditions : 

- pourvu que la référence de chacun y soit bien inscrite ; 
- éviter de mélanger les dossiers comptables avec les  dossiers non comptables dans la 

même boîte (voir point 5).  
N.B. : ne pas trop remplir les boîtes ; dans le cas dôun dossier trop volumineux, il vaut mieux utiliser une 
seconde boîte. 

 

9. Je range les boîtes sur des étagères métalliques de façon continue de bas vers le haut et de gauche 
vers la droite conformément aux instructions du point 5.  
Etablir un répertoire annuel des archives reçues et produites. Cela permet de laisser des archives 
identifi®es et class®es ¨ son successeur. Côest la garantie dôune bonne continuit® de lôactivit® du 
service en cas dôaffectation, de d®part volontaire ou involontaire. 

 
 

 

8. Numéroter les bo´tes dôarchives de faon continue (de 1 ¨ lôinfini)  en fonction de leur contenu.  De 

préférence avec un système  alphanumérique qui permet de distinguer de  façon distincte les 

différents types de dossiers. Ex. : 

- Compt / 1 ï 3 

o Compt / 1. = Ordre de recette 2015 

o Compt / 2. = Comptabilité mensuelle 2015 

o Compt / 3 = mandat 2015 

10. Je procède  périodiquement à des transferts ou versements dôarchives afin de d®sengorger mes 
locaux et mobilier de conservation.  
 
Je désengorge mes bureaux en transférant régulièrement mes archives dans un dépôt de pré-

archivage (ce d®p¹t comme son nom lôindique doit servir ¨ conserver mes archives des exercices 

écoulés dites archives intermédiaires).  

 
Après quitus de la Section des comptes, les archives intermédiaires qui ont reçu quitus doivent  être 

vers®es  dans un d®p¹t dôarchives publiques au niveau Communal, du Cercle, de la R®gion ou au 

niveau Central (DNTCP),  cela en concertation avec les services d'archives publiques si possible au 

niveau communale, cercle, ... 

 

 

5. En plus des dossiers comptables, dôautres cat®gories de dossiers non comptables (Textes l®gislatifs 
et réglementaires, les correspondances et les dossiers techniques) sont constitués.  Il convient de 

les gérer comme indiqué précédemment mais de façon séparée lors  du rangement. 
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Á Où classer et ranger ? 

Les dossiers ou documents dôarchives sont class®s ou rangés dans des chemises, 

chronos,  bo´tes dôarchives. 

 
modèle de chemise cartonnée rigide 

 

Modèle de chrono 

 

2.3 Conservation 

Á Pourquoi conserver ? 

La conservation des dossiers vise essentiellement à satisfaire : 

¶ aux besoins de justification des droits des personnes physiques et 
morales ; 
 

¶ aux besoins dôaudits, de contr¹les, de v®rifications des comptes publics ; 
 

¶ aux besoins de recherche et de documentation historique ; 
 

¶ à la protection physique des dossiers contre leurs ennemis naturels  
(poussières, eau, feu, intempériesé), Hommes  (vol, destruction 
volontaire) et biologiques (insectes, rongeurs, termitesé); 
 

¶ à la protection des informations contenues dans les dossiers comptables 
en ne permettant leur acc¯s quôaux personnes autorisées. 
 

Á Où conserver ? 

On conserve les archives dans un local sec, propre, étanche et sécurisé. Il est 

pr®f®rable quôil ne soit pas traversé par des conduites dôeau et des installations  

électriques anarchiques. Lôutilisation de mobiliers qui puissent assurer  la sécurité  

des dossiers  (armoires métalliques fermant à clé, rayonnages métalliques, coffres 

forts à combinaisonsé) est fortement conseillée (voir ci-dessous les règles 

dôimplantation de rayonnages m®talliques fixes dans une salle dôarchives). 
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Il est pr®f®rable dô®viter les étagères  en bois car elles sont dangereuses en cas 

dôincendie, attirent les insectes (termites, mites, é) et sont difficilement maniables.  

Les dossiers sont rangés dans les armoires métalliques ou sur des rayonnages 
métalliques, et cela, de bas en haut et de gauche à droite. 

 

 

 

¶ 
Caractéristique technique de rayonnages métalliques classiques fixes simple face =  armature tube carré de 25 avec tôle de 10. Nombre de tablette 

7 sous tenue par des tube carré sur tous les cotés, espacement entre les tablettes 30 cm. Dim. 230 cm x 100 cm x 35 cm ; 

 

¶ 
Caract®ristique technique dôun rayonnage métallique classique double face =  armature tube carré de 25 avec tôle de 10. Nombre de tablette 7 sous 

tenue par des tube carré sur tous les cotés, espacement entre les tablettes 30 cm. Dim. 230 cm x 100 cm x 70 cm  

Conseil: équiper la salle de dispositifs de sécurité (détecteur de fumée, extincteurs, 

bouche incendie, camera de surveillance, serrures fiables, portes magnétiques, 

éetc.) 
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Á Comment conserver ?  (Équipements bo´tes et caissons dôarchivesé) 

Les archives doivent impérativement être constituées  en dossier par le service qui 

a produit les documents  et conditionn®es dans des bo´tes dôarchives standards. 

 

 

modèle de Boîte 
dôarchives 

 modèle de caisson à  archives 

  

Conseils : 

- ne pas trop remplir les boîtes ; dans le cas dôun dossier trop volumineux, il 

vaut mieux utiliser une seconde boîte ; 

 

- ®viter lôutilisation des cartons de r®cup®ration qui compliquent la bonne 

identification des documents, lôoptimisation du stockage au moment de lôarchivage et 

les tâches de manutention. 

 

- Les caissons dôarchives sont utiles pour le conditionnement des  documents  

hors norme (registres, souches de quittance, listing informatiqueé) 

 

 

Á Combien de temps conserver ? 

Les archives publiques sont  imprescriptibles et inaliénables. De ce fait, elles doivent 

être conservées de façon pérenne, cf. Article 5 de la Loi n° 02-052 du 22 juillet 2002 

relative aux archives. 

Mais, nul ne peut ind®finiment  conserver lôensemble des fonds dôarchives produits 

dans un service de recette ï perception ou une trésorerie régionale (archives 

courantes et intermédiaires). Il faut périodiquement procéder à des opérations de 

transfert et versement comme indiqué au point 10 de la rubrique « comment 

classer » et ¨ lôarticle 11 de la loi sur les archives. 

2.4 Communication 

La communication est lôacte de mettre ¨ la disposition de lôadministration et des 

usagers de lôadministration des finances publiques, lôinformation contenue dans les 

dossiers. Elle peut se faire soit oralement, soit en remettant ¨ lôusager les documents 

qui lôintéressent. Dans ce cas on parle de consultation. 
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Les archives détenues par les comptables publics des Collectivités Territoriales 

(trésoriers payeurs, receveurs - percepteurs, régisseurs de recette, régisseurs 

dôavance) sont dôutilit®s administratives, c'est-à-dire les archives du premier et 

second âges.  

Á Quoi communiquer ? 

 

Il existe deux types de dossiers : 

¶ les dossiers librement communicables (textes législatifs et règlementaires, 

publications officielles, correspondances ¨ caract¯re g®n®ral, é etc.) ; 

 

¶ les dossiers à communication restreinte (bulletins de salaire, DAO, Dossiers 

du personnel, bref tout document à caractère nominal pouvant affecter 

lôint®grit® physique ou morale dôune personne ou perturber lôordre public, cf. 

Articles 22 et 23 du Décret n°02 ï 424 / P-RM du 9 septembre 2002). 

Á A qui communiquer ? 

A lôadministration et ¨ tout usager désirant accéder aux documents dôarchives 

publiques ¨ lôexception des informations qui sont protégées par la loi (par exemple 

les documents concernant la s¾ret® de lôEtat ou les documents qui touchent au 

secret de la vie privée.) cf. Articles 12 à 17 de la Loi n°98- 012 du 19 janvier 1998 

joint en annexe. 

Les personnes qui désirent consulter un document doivent justifier de leur identité 

(pi¯ces dôidentit®, permis de conduire, passeports ...). 

Les utilisateurs dôarchives comptables entre autres : 

Å les tresoriers payeurs ; 

Å le receveur Général ; 

Å la DNTCP ; 

Å le Bureau du Vérificateur ; 

Å le contrôle Général des Services publics ; 

Å les Inspections des finances ; 

Å la section des comptes de la Cour Suprême. 

Á Quand communiquer ? 

En principe, tous les documents sont librement communicables sans délai ni 

restriction. Cependant, il existe des exceptions à cette disposition. Sont soumis au 

délai de communication  (bulletins de salaire, DAO, Dossiers du personnel, bref tout 

document à caractère nominal ou tout document pouvant affecter lôint®grit® physique 

ou morale dôune personne ou perturber lôordre public. (cf. Articles 22 et 23 du Décret 

n°02 ï 424 / P-RM du 9 septembre 2002). 
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Á Où communiquer ? 

Les communications ont lieu ¨ lôintérieur des services comptables (bureaux du 

Comptable, du Receveur-percepteur, du Régisseur). 

NB : En matière de communication, les dérogations existent. cf. (Article 25 du décret 

n°02 ï 424 / P-RM du 9 septembre 2002). 

Á Comment  communiquer ? 

Un registre de communication ou de consultation doit être ouvert afin de noter  les 

entr®es et sorties de dossiers dôarchives (voir différentes rubriques du registre de 

consultation ci-dessous). Le registre doit être rigide, épais. Eviter les cahiers et les 

formulaires en feuillets. 

.  Mod¯le de page dôun registre de communication 

Cote Description 

(titre ou 

intitulé du 

document) 

 

  

Date de 

demande 

 

Service 

demandeur 

Date de 

restitution 

Identité et 

qualité du 

demandeur 

Emargement 

       

 

 

 

 

 

 

Il faut éviter le « libre-service », la communication et le rangement des dossiers sortis 
pour consultation doivent être effectués par une personne assignée aux tâches de 
gestion des archives intermédiaires (comptable, gestionnaire des dossiers, 
archivisteé). 
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2.5 Versement 

Opération matérielle et intellectuelle par laquelle la responsabilité de la conservation 

dôarchives passe de lôadministration à un service de pré-archivage ou à un service 

dôarchives, ou bien dôun service de pr® archivage ¨ un service dôarchives. Ce terme 

désigne aussi par extension, les documents ainsi transférés. 

Á Pourquoi verser ? 

Le versement est une obligation légale cf. ARTICLE 8  du décret n°02 _ 42 4 / P-RM 

du 09 Sep. 2002 qui dispose : « Les documents d'archives définitives, exception 
faite de ceux cités à l'article 7 ci-dessus, font l'objet de versement régulier 
obligatoire aux services d'archives publiques de l'administration ». 

Compte tenu du caractère imprescriptible des archives publiques, le versement est 

indispensable pour désengorger les bureaux et les dépôts de pré-archivage. 

Á Quoi verser ? 

Le versement concerne les archives intermédiaires arrivées au terme de leur Durée 

dôUtilisation Administrative (DUA) autrement dit à la fin du second âge des archives.  

Il peut sôagir concr¯tement des archives des exercices pr®c®dentes ayant fait lôobjet 

de v®rification, de contr¹le, dôinspection.  

Á Quand verser ? 

Les documents d'archives sont conservés en fonction de leur durée, de leur intérêt 

administratif, historique, juridique et documentaire dans les services d'archives 

publiques (cf. Article 19, décret n°02 _ 424 / P-RM DU 09 Sep. 2002, fixant les  

modalit®s  dôapplication de la loi nÁ 02-052 du 22 juillet 2002 relative aux archives). 

La durée du versement dans les services d'archives va: 

 
Å De zéro à un an pour les archives courantes; 
Å De un à cinq ans pour les archives intermédiaires ; 
Å De dix ans et plus pour les archives définitives. (Cf. article 2 décret n° 02 _ 424 / P-RM 

DU 09 SEP. 2002  du  relative aux archives).   

Á Comment verser ? 

Tout versement est annonc® 15 jours ¨ lôavance par le service versant. Le versement 

est accompagn® dôun bordereau de versement en trois exemplaires indiquant le 

service versant, le nombre des articles, la nature des documents, les dates extrêmes 

et la date des éliminations. cf. le tableau de  gestion des archives comptables des 

collectivités territoriales. 
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Exemple de Bordereau  de versement 

Nom du service versant :   Recette perception de la 

Commune rurale de Kolokani 

Date du versement :     30 décembre  2014 

Nombre dôarticle :   02 

 

Numéro de versement : 10 W 01 

Date de prise en charge : le 15 janvier 2015 

N° de 
lôarticle 

Description de lôarticle Dates extrêmes Observations du 
service des archives 

comptables 

01 

02 

03 

 Ordres de recettes 

Mandats de paiements  

éééééééééé. 

2013 - 2014 

2013  

éééé.. 

 

 

Bon état   

Bon état (communication 
restreinte)  

 

 

 

 

Signature du Responsable des archives comptables : 

 

 

 

 

Á   A qui verser ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes-perceptions 

Trésorerie Régionale Recette Générale du District de 

Bamako 

DNTCP 

Section des Comptes de la 
Cour Suprême 

(Comptes de gestion) 

Direction Nationale des 
Archives 

(Archives historiques) 
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2.6 La passation des archives comptables 

La passation a lieu, lorsque le comptable en fonction est appel® ¨ dôautres fonctions  

ou à la cessation de sa fonction. Parmi les éléments sur lesquels se passe la 

passation figurent en bonne place les archives. La bonne passation des archives des 

services financiers facilite le travail des organes charg®s de lôinspection et du 

contrôle des services publics. 

Á Comment faire la passation des archives entre deux comptables? 

Au moment de la passation des archives, avant de prendre ses nouvelles fonctions, 

le comptable public sortant doit faire le point sur les documents existants, en 

collaboration avec le responsable du Service des archives (sôil en existe). Il recense 

tous les documents existants physiquement à son  niveau sans oublier les 

documents sur support informatique. 

Tous les documents indispensables à la bonne exécution des tâches des comptables 

publics des Collectivités Territoriales doivent être transmis du : 

Å Trésorier payeur sortant au Trésorier payeur entrant ; 

Å Receveurï percepteur sortant au Receveur - percepteur entrant; 

Å Régisseur de recettes sortant au Régisseur de recettes entrant ; 

Å R®gisseur dôavances sortant au R®gisseur dôavance entrant. 

La passation des archives entre deux comptables publics suit les étapes suivantes : 

Å fixer un calendrier de passation de connivence avec lôautorit® de Tutelle 

(Minist¯re de lôEconomie et des Finances, Direction Nationale du Tr®sor 

et de la Comptabilité Publique, Gouverneur, Préfet, Sous-préfeté) cf. 

Lettre circulaire portant passation de service ; 

 

Å faire lôinventaire des documents existants au niveau du comptable 

public en faisant recours à des instruments de recherche (répertoire, 

bordereau de récolement, bordereau de versement.) ; 

 

Å établir un procès-verbal de passation en trois exemplaires signés par le 

comptable public sortant, celui entrant et le repr®sentant de lôautorit® de 

tutelle.  
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Exemple de Bordereau de récolement 

Cercle de : 
Commune de : 
Bordereau de récolement N° : 
Date de récolement :   31 décembre 2014 

Documents traités Documents 
prêtés 

Cotes Documents 
usagés 

Documents 
volés/ 
perdus 

observations 

      

      

      

      

      

      

      

      

 

Signature du Comptable Sortant                                Signature du Comptable Entrant 
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CHAPITRE 3 : LES ROLES DES DIFFERENTS ACTEURS DANS LA 

GESTION DES ARCHIVES COMPTABLES DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES. 

 

3.1 Les acteurs internes 

Á Les régisseurs de Recettes et de Dépenses 

Å gèrent les archives courantes et intermédiaires des services ;  

Å rangent les dossiers clos dans des bo´tes dôarchives identifi®es.  

Å procèdent périodiquement si possible à des opérations de 

versement au niveau des archives des collectivités. 

Á Les Receveurs-percepteurs 

Å gèrent les archives courantes et intermédiaires des services ;  

Å rangent les dossiers clos dans des bo´tes dôarchives identifi®es. 

En langage dôarchiviste, on proc¯de ¨ un pr®-archivage ; 

Å préparent au niveau régional le versement des archives 

comptables si possible vers la  Direction Nationale du Trésor et 

de la Comptabilité Publique. 

Á Le Receveur Général du District de Bamako 

 

Å gère les archives courantes et intermédiaires de la Recette 

générale du District ;  

Å range les dossiers clos dans des bo´tes dôarchives identifi®es ; 

Å préparent au niveau régional le versement des archives 

comptables si possible vers la  Direction Nationale du Trésor et 

de la Comptabilité Publique. 

Á La DNTCP (Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique) 

 

Å Reçoit et conserve les archives des trésoriers payeurs et de 

celles de la Recette générale du District de Bamako ; 

Å classe et conserve ses archives actives et semi - actives, dans 

un local convenablement équipé ;  
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Å détruit les archives éliminables, après visa de la Direction 
Nationale des Archives du Mali ; 

Å verse les archives présentant un intérêt administratif, juridique à 

la Section des Comptes de la Cour suprême ; 

Å verse les archives présentant un intérêt historique à la DNAM ; 

Å apporte un appui technique aux structures comptables des 

collectivités territoriales ; 

Å proc¯de ¨ lôinspection des archives des postes comptables des 
collectivités territoriales. 

 

3.1 Les acteurs externes 

Á Le gouverneur, les préfets et les sous-préfets 

Å Sôassurent que le budget de la R®gion, cercle et commune 

comporte un crédit n®cessaire au classement et ¨ lôarchivage ; 

Å Inspectent les archives des collectivités Territoriales au moins 

une fois par an ; (Cf. Instruction N° 1482 MATCL-SG du 10 juin 

2009 sur la gestion des archives) ; 

Å Exhortent les comptables publics des Régions, Cercles et  

Communes qui auront bien fait le classement et lôarchivage des 

dossiers quôils ont produits ou reus.  (cf. Outil dôauto®valuation 

de performance des collectivités territoriales). 
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Á Les ordonnateurs (les maires, les présidents de conseil de cercle et de 

région)  

Å Fournit aux comptables publics de la collectivité du mobilier de bureau 

pour le classement et la conservation des documents ; 

Å Met à la disposition des comptables publics un local fermant à clé et 

présentant toutes les conditions nécessaires pour la bonne 

conservation des documents ; 

Å Sôenquiert p®riodiquement aupr¯s des comptables publics de lô®tat de 

classement et de la conservation des documents ; 

Å Inscrit au projet de budget les crédits nécessaires aux classements et à 

lôarchivage (par exemple : achat de chemises cartonnées, entretien du 

mobilier et du local où se trouvent les documentsé) ; 

Å Porte ¨ la connaissance des utilisateurs potentiels lôexistence des 

documents class®s et archiv®s et des conditions dôacc¯s ¨ ces 

documents. 

 

Á La DNAM (Direction Nationale des Archives du Mali) : 

Å Contrôle les conditions de conservation des archives par les 

comptables publics ; 

Å Donne un appui conseil à la demande  des comptables en matière 

dôarchivage ; 

Å Assure la formation des comptables publics en mati¯re dôarchivage. 

Á Les Partenaires dôappui 

Å Appuient la DNAM pour la formation des comptables publics des 

Collectivit®s Territoriales ¨ lôapplication du guide ; 

Å Appuient les structures comptables des Communes pour lôacquisition 

des équipements et fournitures n®cessaires ¨ lôarchivage ; 

Å Appuient la Direction Nationale du Trésor et la Comptabilité Publique et 

la Direction Nationales des Archives du Mali ¨ lôapplication des textes 

législatifs et réglementaires relatifs ¨ lôarchivage. 

 

Á Les utilisateurs de lôinformation comptable (Le Bureau du Vérificateur 

Général, le Contrôle Général des Services publics,  les inspections des 

finances, la Section des Comptes de la Cour Suprême) 

Å Veillent au respect de la législation  en vigueur en matière de 

consultation des archives comptables au niveau de Collectivités 

Territoriales (Région, Cercle, Commune) ; 

Å Proposent des recommandations tendant ¨ lôam®lioration du 

syst¯me dôarchivage ; 

Å Veillent à une bonne manipulation des documents quôils 

consultent. 



34 

 

CHAPITRE 4 : QUELQUES CONSEILS PRATIQUES 

 

4.1 Gestion  des dossiers  retrouvés en vrac 

Il est  fr®quent de retrouver des documents en vrac dans une armoire dôun bureau 

quôon vient dôoccuper. Il est imp®ratif de proc®der ¨ leur tri et classement en 

respectant  les étapes qui suivent. 

Étape n°1: distinguer les publications  imprimées, périmées et inutiles (journaux, les 

bulletins officiels, les publications officielles des minist¯resé) et les s®parer des 

archives.  

Étape n°2 : repérer et séparer les dossiers déjà constitués souvent mis dans des 

boîtes ou dans des chemises portant une indication thématique ; les regrouper par 

sujet et par année.  Quand les documents sont complètement mélangés, les repartir 

les uns après les autres et former de nouveaux dossiers cohérents si possible. 

Etape n°3 : traiter chacun des dossiers en op®rant ¨ lôint®rieur  un classement des 

pi¯ces (le plus souvent dans lôordre chronologique). 

Etape n°4 : rédiger une analyse descriptive du contenu de chaque dossier, en 

indiquant au minimum le titre et les dates extrêmes c'est-à-dire sa « carte 

dôidentit® ». 

Etape n°5 : ranger les dossiers dans des bo´tes que lôon num®rote soit de 1 ¨ N, soit 

de manière alphanumérique en fonction du cadre de classement. 

Etape n°6 : dresser une liste récapitulative du contenu des boîtes. Lorsque le fonds 

est important faire appel au service dôarchives au niveau central, r®gional ou du 

cercle. 

4.2 Lôarchivage des documents ®lectroniques 

Pour les fichiers bureautiques et les messages importants, les principes de tenue et 

de classement sont les mêmes.  

Å Organiser les fichiers en dossiers et en sous-dossiers : les fichiers 

doivent être classés dans des répertoires selon le même classement que pour 

les documents papier.  

Å Un nommage homogène des fichiers facilite les recherches : appellations 

en cohérence avec celles des dossiers papier ; éviter les caractères 

accentués, les signes de ponctuation et les minuscules, remplacer les 

espaces par un tiret cadratin généralement appelé tiret du huit (ñ_ò), etc.  
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Å Pour les documents constituant un engagement de lô®tablissement ou 

du service, il est recommandé de conserver une édition sur papier dans le 

dossier correspondant. En effet, lôarchivage ®lectronique implique des 

processus complexes (techniques et dôorganisation).  

Il arrive très souvent que des supports électroniques (CD-ROM, Clés USB) de cinq  

(5) ans soient illisibles. Il faut être prudent et réfléchir (en collaboration avec le 

service informatique et le service des archives) ¨ un syst¯me dôarchivage 

spécifique (disque dur externe de grande capacité). 

4.3 Gestion des Sinistres (Incendies, inondations, guerres) 

En plus dô®quiper les locaux de conservation de d®tecteurs de fum®e, dôextincteurs 

et de bouche dôincendie, on doit limiter autant que possible les risques potentiels et 

augmenter les chances de récupération des documents en cas de sinistre. Il est 

fortement recommandé de préparer à l'avance un plan de prévention afin de réduire 

le temps d'intervention.  

Pour cela, il est essentiel de déterminer les procédures à appliquer, de les tester et 

de les inclure dans les exercices périodiques de sécurité impliquant tout le personnel 

du service. Il faut également tenir à jour une liste d'adresses pour savoir à qui on 

peut s'adresser en cas de sinistre (sapeur pompiers). Il sôagit, en d®finitive, de mettre 

en place une politique de conservation préventive des documents. 

Á En cas dôinondation partielle (infiltration, gouttière, rupture de 

canalisation) 

Å Stopper la propagation de lôhumidit® et isoler les parties inond®es ; 
Å Récupérer les documents humides et les faire sécher à plat sur du buvard 

ou du papier absorbant blanc, dans un local ventilé (ne jamais étaler au 
soleil, ni utiliser un sèche- cheveux  sur les documents) ; 

Å Mettre les documents  totalement  imbib®s dôeau dans des sacs plastiques  
et les congeler  dans  les plus brefs d®lais  (48 heures),  dans lôattente de 
la prise en charge par un prestataire spécialisé ; 

Å Assécher lôatmosph¯re du local avant dôy remettre des documents pour 
éviter tout risque de propagation de moisissures ;  

Å procéder éventuellement au remplacement des rayonnages en bois par 
des rayonnages métalliques. 
 

Á En cas dôinondation totale 

Å Apr¯s avoir ®vacu® le maximum dôeau, proc®der ¨ lôemballage des 
documents dans des sacs plastiques,  en conservant  lôidentification des 
documents et procéder à la congélation. 
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Á En cas dôincendie 

Une fois le local mis en sécurité par les sapeurs pompiers : 

Å repérer et isoler les documents atteints par les fumées ou les suies ; 
Å aspirer ou brosser délicatement ces documents et les conditionner dans du 

papier kraft ;  
Å les conserver ¨ plat dans une zone humide pour quôils ne soient pas 

cassant et puissent être manipulés et rangés. 
 

Á En cas dôinfestation par des moisissures ou des agents nuisibles 

Å Isoler la partie contaminée de la partie saine du local ; 
Å Eviter la dispersion des spores (bactéries, champignonsé)  en 

condamnant les circuits de ventilation ;   
Å ne pas brosser les documents infectés dans le local ; 
Å Emballer les documents atteints dans des cartons fermés avec du ruban 
adh®sif dans lôattente de leur traitement par un sp®cialiste 

Å Désinfecter le local. 
 

Á En cas de guerre 

En cas de guerre  : 

Å Prévenir les autorités de tutelles (Gouverneurs, préfets,...etc.) ; 

Å Prévenir les services de sécurité (Police, gendarmerie, Protection civile) ; 

Å Si possible,  évacuer discrètement les archives vitales en lieux sûrs ; 

Å Faire disparaître tout signe susceptible de localiser le dépôt. 

 

 

 

 

4.4 Quelques conseils ¨ lôattention des autorit®s et des d®cideurs 

 

Les autorit®s et les d®cideurs doivent retenir quôil nôy a pas de soci®t® dôinformation sans 

archives bien gérées.  Les archives bien gérées garantissent :  

Á En termes de bonne gouvernance : 

Å une plus grande efficacité des organismes ; 
Å la prise de d®cisions facilit®es par lôacc¯s ¨ lôinformation pertinente ; 
Å la traçabilité des décisions ; 
Å une meilleure utilisation des fonds publics et privés. 

 

 

Dans tous les cas, avertir immédiatement les autorités compétentes et prendre 

contact avec le service des archives de la collectivité au niveau régional ou du cercle.   

Penser ¨ inclure les archives dans les contrats dôassurances pass®s par la 

collectivité. 
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Á En termes de transparence 

Å connaître nos droits et mieux les exercer ; 
Å acc®der ¨ lôinformation qui nous concerne individuellement et 

collectivement dans le respect de notre vie privée ; 
Å participer plus directement à la vie démocratique ; 
Å renforcer la qualité des services rendus par les institutions. 

 

Á En termes de préservation de la mémoire collective 

Å assurer les fondements de notre identité de notre culture ; 

Å offrir des sources riches et variées pour écrire notre histoire ; 

Å mettre un capital culturel et scientifique à la disposition de la recherche et 

de la création. 

 

Á En termes de qualit® de lôinformation 

Å lôauthenticit® et la p®rennit® de lôinformation sur tout support ; 

Å la connaissance du contexte de production de lôinformation ; 

Å la s®lection rigoureuse de lôinformation ¨ conserver ; 

Å la protection des documents essentiels pour faciliter la reprise après un 

désastre ; 

Å une information publique véritablement accessible. 

 
Aussi, pour bien gérer les archives, il faut : 

 
Å la volonté politique dôen faire une priorit® ; 
Å des professionnels bien formés et reconnus comme tels; 
Å lôintervention de professionnels ¨ toutes les ®tapes de la gestion des 
documents, depuis leur cr®ation jusquô¨ leur ®limination ou conservation 
définitive ; 

Å des outils législatifs et réglementaires constamment mis à jour ; 
Å des ressources matérielles appropriées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



38 

 

Á Quelques ressources matériels nécessaire 

 

 

 

 

 

 

  

¶ Local adéquat et sécurisé 

¶ Armoires métalliques 

¶ Rayonnages classiques fixes ou mobile 

¶ Ordinateurs 

¶ Scanners 

¶ Photocopieuses 

¶ Chaises 

¶ Tables de lecture 

¶ Protège-nez 

¶ Gants 

¶ Blousons 

¶ Brosses et balais 

¶ Savons 

¶ Insecticides 

¶ Feuilles de format A4 

¶ Cahiers 

¶ Chemises cartonnées 

¶ Sous chemises 

¶ Chemises dures 

¶ Bo´tes dôarchives 

¶ Crayons à papier 

¶ Gommes 

¶ Stylos 

¶ Marqueurs 

¶ Ciseaux 

¶ Agrafeuses  
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Mettre en place un réseau de gestion des archives comptables des 

collectivités territoriales en dotant les grandes localités de dépôt 

dôarchives publiques à même de prendre en charge les archives 

définitives des communes. 

(voir possibilit® dôorganisation ci-dessous) 

 

Archives
DNTCP

Archives TR  
Kayes

TC  Bafoulabé

TC  Diéma

TC  Kayes

TC  Kéniéba

TC  Kita

TC  Nioro du 
sahel

TC  Yélimané

Archives  TR  
Koulikoro

TC Banamba

TC Dioïla

TC Kangaba

TC  Kati

TC Kolokani

TC Koulikoro

TC Nara

Archives TR  
Ségou

TC  Barouéli

TC Bla

TC Macina

TC Niono

TC San

TC Ségou

TC Tominian

Archives TR  
Sikasso

Archives TC 
Bougouni

Archives TC 
Kadiolo

Archives TC 
Koutiala

Archives TC 
Kolondiéba

Archives TC 
Sikasso

Archives TC 
Yanfolila

Archives TC 
Yorosso

Archives TR 
Mopti  

Archives TC 
Bandiagara

Archives TC 
Bankass

Archives TC 
Djenné

Archives TC 
Douentza

Archives TC  
Koro

Archives TC 
Mopti

Archives TC 
Ténenkou

Archives TC  
Youwarou

Archives TR 
Tombouctou

Archives TC Diré

Archives TC 
Goundam

Archives TC  
Gourma -
Rharous

Archives TC 
Niafunké

Archives  TC 
Tombouctou

Archives TR GAO

Archives TC  
Ansongo

Archives TC 
Bourem

Archives TC Gao

Archives TC 
Ménaka

Archives TR Kidal

Archives TC 
Abéibara

Archives TC Kidal

Archives TC 
Tessalit

Archives TC Tin-
Essako
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Annexe 1 : Extraits de textes législatifs et règlementaires 
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Á Annexe 1.1 : Loi N°02-O52 du 22 juillet 2002 relative aux 

archives 
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                                                                                               

REPUBLIQUE DU MALI  

   -=-=-=-=-=-=-                                                                                                            

Un Peuple ï Un But ï Une Foi 

                                                                                                                                                               -

=-=-=-=-=-=- 

 

LOI  N° 02- 052  /DU 22 JUILLET 2002 

RELATIVE AUX ARCHIVES  

 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 20 juin 2002; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

 

CHAPITRE I: DES DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1
er

 : La présente loi régit les archives en République du Mali. 

ARTICLE 2 :  Au sens de la présente loi, les archives sont l'ensemble des documents quels 

que soient leur date,  leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne 

physique ou morale, et par tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de leur 

activité. 

 

 La conservation  de ces documents est organisée dans  l'intérêt public, tant pour les besoins 

de la gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, que pour la documentation historique de la recherche. 

 

Les archives sont publiques ou privées. 

ARTICLE 3 :  Tout fonctionnaire ou agent chargé de la collecte ou de la conservation 

d'archives, en applicatio n des dispositions de la présente loi est tenu au secret 

professionnel en ce qui concerne tout document qui ne peut être légalement mis à la 

disposition du public. 
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CHAPITRE II : DES ARCHIVES PUBLIQUES 

ARETICLE 4 :  Les archives publiques sont : 

1) Les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat, des collectivités territoriales ces  

Etablissements publics et des sociétés d'Etat. 

2) Les documents qui procèdent de lôactivit é des organismes de droit privé chargé de la 

gestion d'un service public ou d'une mission dôun service public;  

 

3) Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels. 

ARTICLE 5:  Les archives publiques, quel qu'en soit le possesseur, sont imprescriptibles et 

Inali énables.  

Les conditions de leur conservation sont  déterminées par décret pris en Conseil des 

Ministres. 

ARTICLES 6 : Lorsquôil est mis en fin  a lôexistence  d'un minist¯re, ®tablissement ou 

organisme détenteur d'archives publiques, celles-ci doivent être, à défaut d'une  affectation 

différente déterminée par  l'acte Je suppression, vers®es lôadministration des archives.  

 

ARTICLE 7: Les documents dont la communication était  libre avant leur dépôt  aux archives 

publiques continueront d'être communiqués sans restriction d'aucune sorte a toute personne 

qui en fera la demande.  

 

Les conditions de consultation et de communication des autres documents d'archives 

publiques sont fixées par décret pris en conseil des Ministres.  

 

ARTICLE 8 :  Entre le moment où les documents d'archives cessent d'être d'utilité courante 

pour l'exercice des activités des ministères, des services, établissements et organisme publics 

qui les ont produits ou reçus, et le moment où ces documents deviennent communicables au 

public, ils doivent être conservés dans des services intermédiaires ou services de  

pré-archivage. 

 

ARTICLE 9 :  Les services, établissements et organismes publics visés à l'article ci-dessus 

sont responsables de la conservation de leurs archives pendant une période dont la durée est 

déterminée par décret pris en Conseil des Ministres. 
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ARTICLE 10 :  La Direction Nationale des Archives du Mali est l'organisme de l'Etat 

compétent pour gérer les questions d'archives au Mali. 

 

Elle administre les archives nationales et contrôle les services de pré-archivage constitués par 

les archives des ministères, les archives des régions, les archives des cercles et les archives 

des communes. 

 

ARTICLE Il: Un Conseil Supérieur des Archives dont la composition, les attributions et les  

modalités de fonctionnement sont fixées par décret pris en Conseil des Ministres, assiste la 

Direction Nationale des Archives. 

 

 

CHAPITRE III : DES ARCHIVES PRIVEES  

 

ARTICLE 12 :  Les archives priv ées sont l'ensemble des documents qui procèdent de 

l'activité des personnes privées, physiques ou morales, à l'exception des organismes privés 

chargés de la gestion dôun service public. 

 

ARTICLE 13 :  Lorsque lôEtat  les collectivités territoriales reçoivent les archives privées à 

titre de donc de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dotation tendant à favoriser la 

conservation du patrimoine archivistique national, les administrations dépositaires sont tenues 

de respecter les conditions de conservation et de communication  qui peuvent être émises par 

les propriétaires. 

ARTICLE 14 : Les archives privées présentant pour des raisons historique un intérêt public 

Peuvent  être classées comme archive historiques, sur proposition de l'administration des 

archives,  par arr ête du ministre chargé des archives. 

 

ARTICLE 15:  Le classement des documents comme archives historiques n'emporte pas 

transfert à l'Etat de la propriété des documents classés. 

 

ARTICLE 16:  Est requis au préalable l'avis de lôautorit é compétente pour toute 

destruction lôarchives priv®e class®es. 

 

ARTICLE 17: S'il  lôestime nécessaire à la protection du patrimoine d'archive l'Etat, par 

Lôinterm®diaire de l'administration des archives, doit exercer, sur tout document d'archives 

privées mis en vente publique, un droit de préemption par l'effet duquel il retourne subroger à 

l'adjudicataire. 
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L'Etat exerce également ce droit à la demande et pour le compte des collectivités territoriales, 

des établissements publics et des sociétés d'Etat. 

 

ARTICLE 18 :  Toute vente d'archives privées est notifiée au préalable au Directeur National 

des Archives du Mali qui au nom de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements 

publics ou des sociétés d'Etat, peut exercer un droit de préemption. 

 

ARTICLE 19:  La sortie du territoire national de toutes archives privées reconnues archive 

Historiques est soumise à l'autorisation préalable de l'administration des Archives du Mali. 

 

CHAPITRE IV : DES DISPOSITIONS PENALES  

ARTICLE 20:  Toute personne qui, à la cessation de ses fonctions aura même sans intention 

frauduleuse détourné des archives publiques dont elle est détentrice en raison de ces 

fonctions, sera punie d'un emprisonnement de deux mois à un an et d'une amende de 20.000 à 

100.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement. 

 

ARTICLE 21 :  Quiconque aura volontairement altéré d'une manière quelconque ou détruit 

ou négligé des documents d'archives publiques ou privées confiées en dépôt autrement que 

dans les conditions prévues par les textes en vigueur sera puni d'un emprisonnement de deux 

mois à un an et d'une amende de 20.000 à 100.000 francs ou de lôune de ces deux peines 
seulement. 

 

ARTICLE 22 :  Toute personne physique ou morale qui aura détourné volontairement ou 

procédé à la sortie du territoire national desdits documents sera punie d'une peine 

d'emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de '20.000 à 800.000 francs ou de 

l'une de ces deux peines seulement. 

 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES  

ARTICLE 23 :  Les modalités d'application de la présente loi sont fixées par décret pris en 

Conseil des Ministres. 

 

                                                         Bamako, le 22 JUILLET 2002 

 

Le Président de la République, 

 

Amadou Toumani TOURE 
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Á Annexe 1.2. : Décret N°02-424 /P-RM du 9 septembre 2002 

fixant les modalit®s dôapplication de la Loi n°02-O52 du 22 

juillet 2002 relative aux archives 
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         PRIMATURE   REPUBLIQUE DU MAL 
 
                    ------------------------------------ 

              UN PEUPLE- UN BUT ï UNE FOI 

                       ----------------------------- 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT                                                                                    

               ----------------------------------------                

 

                                    DECRET N° 02 _ 424 / P-RM DU 09 SEP. 2002 

 

FIXANT LES MODALITES D'APPLICATION DE LA LOI  N°02 -052 DU 22 

JUILLET 2002 RELATIVE AUX ARCHIVES.  

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,  

 

Vu  la constitution; 

 

Vu  la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de 

l'organisation, de la gestion et du contrôle des services publics; 

 

Vu  la Loi N°98-012 du 19 janvier 1998 régissant les relations entre l'administration et les 

usagers des services publics; 

 

Vu  l'Ordonnance N°02-041/P-RM du 28 mars 2002 portant création de la Direction 

Nationale des Archives du Mali, ratifiée par la Loi N°02-05l du 22 juillet 2002 ; 

 

Vu  la Loi N°02-052 du 22 juillet 2002 relative aux Archives; 

 

Vu  le Décret N°02-340/P-RM du 09 juillet 2002 portant nomination du Premier ministre; 

 

Vu  le Décret N°02-343/P-RM du 14 juin 2002 portant nomination des membres du 

Gouvernement, rectifié par le Décret N°02-347/P-RM du 02 juillet 2002 ; 

 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES  

 

D E C R E T E: 
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CHAPITRE I  : DES DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 1 :  Le présent décret fixe les modalités d'application de la Loi N°02-052 juillet 

2002  relative aux Archives. 

ARTICLE 2 :  Au sens du présent décret, on entend  par: 

 

- Documents dôarchives : lôensemble des documents, quels que soient leur date, leur 

forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou 

morale, et par tout service ou organisme public ou privé, dans le cadre de leurs 

activités. 

A ce titre, les documents non-écrits, notamment le produit des collectes de la tradition orale, 

les archives nouvelles, notamment les archives audiovisuelles, les microformes et les archives 

®lectroniques pouvant servir ¨ lôhistoire nationale sont des documents d'archives et doivent 

être placés dans les services publics d'archives de l'Etat. 

 

Å Archives courant : les documents d'utilisation habituelle pour l'activité des 

services, établissements et organismes qui les ont produits ou reçus. 

 

Å Archives intermédiaires : les documents ayant cessé d'être considérés d'utilisation 

habituelle et qui ne peuvent, en raison de leur int®r°t administratif, faire lôobjet de 

tri et d'élimination. 

 

Å Archives définitives: les documents ayant subi des tris et éliminations et conservés 

sans limitation de durée, pour leur intérêt administratif ou historique. 

 

Å  Publications officielles: les journaux, écrits, études, reportages, productions 

audiovisuelles, gravures, plans, cartes, dépliants, guides, bulletins divers, annuaires, 

agendas,  périodiques et autres documents, quels que soient leur date, leur forme et 

leur support matériel, édités, mis en vente ou distribués gratuitement par les 

administrations, établissements, services publics, collectivités locales ou 

territoriales, ou organismes de droit privé chargés de mission de services publics. 

 

Å Collecte, versement, dépôt, classement, conservation et communication de 

documents d'archives et publications officielles : toutes opérations, tant 

matérielles qu'intellectuelles, visant à assurer une bonne présentation matérielle, en 

vue de leur utilisation éventuelle à des fins de justification des droits ou de la 

documentation  historique de la rechercher a travers les classements, les tris, les 

éliminations et l'élaboration d'instruments de recherche : inventaire,  répertoires, 

fichiers établis. 
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CHAPITRE Il  : DU CONSEIL SUPERIEUR DES ARCHIVES 

 

ARTICLE 3 :  Le Conseil Supérieur des Archives est composé comme suit: 

 

Président : le Secrétaire Général du Gouvernement; 

 

Membres : 

 

Å Un représentant du Secrétariat Général de la Présidence de la République; 

Å Un représentant par département ministériel; 

Å Un représentant de l'Assemblée Nationale; 

Å Un  représentant du Haut Conseil des Collectivités 

Å Un représentant du Conseil Economique. Social et Culturel; 

Å Un représentant de la Cour Suprême; 

Å Le Directeur National des Archives du Mali ; 

Å Le Directeur National des Bibliothèques et de la Documentation ; 

Å Le Directeur National des Domaines et du Cadastre; 

Å Le Directeur National des Frontières; 

Å Le Directeur Général du Musée National du Mali; 

Å Le Directeur Général de l'Institut des Sciences Humaines; 

Å Le Directeur Général de l'Institut Géographique du Mali ; 

Å Le Recteur de l'Université du Mali ou son représentant; 

Å Un représentant de l'Association Malienne de Bibliothécaires, Archivistes et 

Documentalistes.  

 

Archives peut être appelée à siéger au Conseil avec voix consultative. 

 

Le secrétariat du Conseil Supérieur des Archives est assuré par la Direction Nationale des 

Archives du Mali. 

 

La liste nominative  des membres du Conseil Supérieur des Archives est ·fixée par arrêté du 

Ministre chargé des Archives. 

 

ARTICLE 4:  Le Conseil Supérieur des Archives donne son avis sur la réglementation et la 

planification en matière d'archives. Il établit, tous les deux ans, l'ordre des priorités des 

inventaires et instruments de recherches, des éditions de textes, et de toutes les 

manifestations susceptibles de mieux faire connaître les Archives. 
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ARTIC LE 5: Il se réunit une fois tous les deux ans sur convocation de son président; il  peut 

être réuni autant que de besoin, dans les mêmes conditions, sur proposition du Directeur 

National des Archives du Mali ou d'un tiers des membres. 

ARTICLE 6: Un Comité Permanent des Archives, dont les membres sont désignés au  sein 

du Conseil Supérieur des Archives par arrêté du ministre chargé des Archives, apprécie le 

caractère d'archives historiques ou nationales des documents qui lui sont soumis. 

 

 Il se prononce également sur la communication de certains documents et la sortie du territoire 

national des archives privées. 

 

 

CHAPITRE III  : DE LA COLLECTE, DU VERSEMENT, DU DEPOT DES 

DOCUMENTS D'ARCHIVES ET PUBLICATIONS OFFICIELLES, DE LA  

CONSERVATION ET DE LA COMMUNICAT ION DES ARCHIVES PUBLIQUES  

 

 

ARTICLE 7:  Dans tous les cas où un service, un établissement ou organisme public 

ou privé, une personne physique ou morale vient à disparaître ou à être remplacée par 

une autre personne, un autre service ou un autre organisme, ses archives doivent être 

obligatoirement versées dans le fonds d'archives publiques de l'Etat, lorsqu'elles ont un 

intérêt historique ou administratif confirmé, constituant ainsi la collecte de fonds 

d'archives dit en «vrac») non préjudiciable aux archives publiques. 

 

ARTICLE 8  : Les documents d'archives définitives, exception faite de ceux cités à 

l'article 7 ci-dessus, font l'objet de versement régulier obligatoire aux services 

d'archives publiques de l'administration. 

 

Tout versement sera annoncé quinze jours à l'avance à l'archiviste par le service qui 

effectue le versement et en accord avec l'archiviste qui décidera, après inspection, triage, 

élimination, de l'intérêt administratif et historique ou documentaire des dossiers ct articles 

en fonction de la nature des archives. 

 

ARTICLE 9:  Le versement est accompagné d'un bordereau de versement en trois 
exemplaires indiquant le service versant, la nature des documents, le nombre des articles, les 

dates extrêmes et la date des  éliminations. 

 

Les documents librement communicables aux termes de la Loi N° 98-012 du 19 janvier 1998 

susvisée sont spécialement signalés sur le bordereau. 
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ARTICLE 10:  Les opérations de versement et de classement des documents d'archives, lors 

du transfert vers un service de pré-archivage ou un service d'archives relevant de la Direction 

Nationale des Archives du Mali, sont effectuées par les soins, selon le cas, du service versant 

ou du service de pré-archivage qui effectue le versement. 

la Direction Nationale des Archives du Mali communique aux services, établissements et 

organismes qui lui ont versé des documents, les répertoires et inventaires qu'elle en dresse. 

 

ARTICLE 11: La durée du versement dans les services d'archives va: 

 

Å De zéro à un an pour les archives courantes; 

Å De un à cinq ans pour les archives intermédiaires ; 

Å De dix ans et plus pour les archives définitives. 

 

ARTICLE 12;  Les publications officielles, constituant des documents d'archives publiques 

pour leur intérêt culturel, administratif, historique et juridique, doivent être obligatoirement 

versées en deux  (2) exemplaires à la Direction Nationale des Archives du Mali ou dans des 

services de pré-archivage placés sous son contrôle. 

 

ARTICLE 13 :  Le versement ou le dépôt des publications officielles à la Direction Nationale  

des Archives du Mali, est effectué par les soins de l'organisme producteur ou distributeur 

préalablement â la mise en vente ou en distribution des numéros édités. 

 

ARTICLE 14 ; Le versement des publications officielles à la Direction Nationale des 

Archives du Mali, prévu à l'article 13 ci-dessus, ne se confond en aucun cas avec le dépôt 

légal au Mali. 

 

ARTICLE 15:  Les documents d'archives antérieures au 22 septembre 1960 sont collectés, 

conservés, triés, classés ct communiqués indéfiniment en fonction du cadre de classement 

établi suivant les arrêtés N°5065 ct N°5066/IFAN du 9 juillet 1953. 

 

ARTICLE'16:  Les documents d'archives postérieures à la date citée à l'article précédent, 

constituent la série continue W adoptant le principe universel archivistique de gestion du 

fonds dit ouvert par l'application de la Norme Générale et Internationale de Description 

Archivistique ISAD (G). 

 

ARTICLE 17 :  La durée d'utilisation comme archives courantes, la durée de conservation 

comme archives intermédiaires, la destination définitive à la fin de la période de conservation 

comme archives intermédiaires d'une part, l'élimination immédiate ou à terme intégral ou 

partiel ou sans tri, le versement a titre d'archives définitives dans un service d'archives 

relevant de la Direction Nationale des Archives du Mali d'autre part, sont définis par accord 

entre les administrations concernées et la Direction Nationale des Archives du Mali. 
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ARTICLE 18:  Le tri et l'élimination des documents incombent à la Direction Nationale des 

Archives du Mali, Toutefois, pour des catégories de documents limitativement définis, des 

autorisations peuvent être accordées par la Direction Nationale des Archives du Mali aux 

services, établissements et organismes dont proviennent les documents. 

 

La Direction Nationale des Archives du Mali établit les listes des documents dont elle propose 

l'élimination et les soumet au visa de l'administration d'origine. Toute élimination est interdite 

sans ce visa. Toutefois, l'administration d'origine ne peut s'opposer que pour des raisons 

juridiques à ce visa. 

 

Lorsque les services versants désirent éliminer les documents qu'ils jugent inutiles, ils en 

soumettent la liste au visa de la Direction Nationale des Archives du Mali. Toute élimination 

est interdite sans ce visa. 

 

Dans tous les cas, les documents à éliminer sont détruits sous le contrôle technique de la 

Direction Nationale des Archives du Mali. 

 

ARTICLE 19 :  La conservation et la gestion des archives courantes incombent, sous le 

contrôle de la Direction Nationale des Archives du Mali, aux services, établissements ct 

organismes qui les ont produits ou reçus. 

 

La conservation et la gestion des archives intermédiaires sont assurées par des services 

spéciaux dits de pré-archivage en rapport avec la Direction Nationale des Archives du Mali. 

 

La conservation et la gestion des archives définitives sont assurées par les services d'archives 

publiques, en rapport avec la Direction Nationale des Archives du Mali. 

 

Les documents d'archives sont conservés en fonction de leur durée, de leur intérêt 

administratif, historique, juridique et documentaire dans les services d'archives publiques, 

allant des services de l'administration des Communes, des Cercles, des Régions et des 

Départements ministériels vers la Direction Nationale des Archives du Mali. 

 

ARTICLE 20 :  Peuvent être détruits et éliminés après délai: 

 

Å les documents irrémédiablement détériorés par des causes naturelles et des 

événements fortuits: termites, intempéries, incendies, inondations, prescriptions 

légales; 

 

Å les documents de substitution après reproduction, les minutes, doubles de plus de 

trois exemplaires, brouillons déjà imprimés, dactylographiés et signés; 
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Å les documents d'intérêt temporaire pour pièces justificatives, administratives ou 

juridiques, pièces de journées comptables: reçus, facture de gestion, lorsque le 

registre récapitulatif  existe. 

 

ARTICLE 21 ;  Sont conservés indéfiniment, tous les documents juridiques, études,  plans 

directeurs, états civils, rapports historiques. 

 

 

ARTICLE 22 : Les documents conservés par la Direction Nationale des Archives du Mali et 

les archives des collectivités territoriales, lorsqu'ils ont trente ans, sont librement 

communicables, exception faite: 

 

Å Des documents intéressant la sûreté de l'Etat, la défense nationale ou mettant en 

cause la vie privée des citoyens; 

 

Å Des documents en état de détérioration avancée, en très mauvais état de 

conservation ou d'insécurité; 

 

Å Des documents fiscaux domaniaux, commerciaux et politiques concernant les 

contentieux non réglés qui intéressent l'Etat, les dommages de guerre, les négociations 

financières, monétaires, commerciales avec l'étranger d'une part, le dossiers médicaux, d'état 

civil, comptes rendus de jugements, les rapports et fiche de renseignements à caractère 

nominal mettant en cause la vie privée d'autre part, dont le délai de communication est porté à 

soixante (60) ans ou plus suivant les cas. 

 

ARTICLE 23 :  Les documents dits publications officielles sont librement communiqués sans 

délai de restriction. 

 

ARTICLE 24 :  Le ministre chargé des Archives peut, sur avis du Directeur National des 

Archives du Mali, des services de pré-archivage ou des collectivités territoriales, autoriser à 

des fins d'études scientifiques, techniques ou historiques, la consultation des séries de 

documents même avant l'expiration du délai de communicabilité visé aux articles 22 et 23  ci-

dessus. 

 

ARTICLE 25 :  Toute demande de dérogation aux conditions de communicabilité des 

documents d'archives, notamment les délais de prorogation, est soumise au Ministère de 

tutelle des Services d'archives, qui statue après l'avis de l'archiviste et l'accord de l'autorité qui 

en a effectué le versement ou qui en assure la conservation. 

 

Les services d'archives sont tenus, en rapport avec la Direction Nationale des Archives du 

Mali, à· en publier la liste descriptive ou autres instruments de recherche, répertoires ou 

inventaires, favorisant ainsi la communication aux chercheurs qui en font la demande. 
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ARTICLE 26 :  Les documents d'archives publics ou privés, en dépôt dans les services 

d'archives de l'administration publique, sont consultés gratuitement ou reproduits par les 

propriétaires et détenteurs ou par les particuliers conformément à la réglementation relative à 

la consultation des documents d'archives. 

 

Un arrêté du ministre chargé des Archives fixe les modalités de consultation des documents 

d'archives. 

 

ARTICLE 27 :  Le Directeur National des Archives du Mali et les chefs de services de pré-

archivage sont habilités à délivrer des copies et extraits certifiés conformes aux originaux des 

documents d'archives publiques dans les conditions fixées par décret pris en Conseil des 

Ministres. 

 

CHAPITRE V:  DES DISPOSITIONS FINALES 

  

ARTICLE 28 :  Le présent décret  abroge toutes dispositions antérieures contraires 

 

ARTICLE 29 :  Le Premier ministre, le ministre de l'Economie et Finances et le ministre de 

l'Administration Territoriale et des Collectivisés Locales sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de lôex®cution du pr®sent d®cret, qui sera enregistr® et publi® au Journal officiel. 

 

 

Bamako, le 09 Septembre 2002 

 

Le Président de la République 

 

 

Le Premier ministre                                                                           Amadou Toumani TOURE 

 

 

Ahmed  Mohamed AG HAMANI 

                                                                   

 Le ministre de l'Economie et de Finances 

 

                                                    

                                                                                                  Ousmane Issoufi  Maïga 
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Le ministre de l'Administration Territoriale  

et des Collectivités Locales 

 

 

 

Karougouna KONE 
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Á Annexe 1.3 : Instruction N° 1482 MATCL-SG du 10 juin 2009 sur la 

gestion des archives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



58 

 

 

 



59 

 

 

 



60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Annexe 1.4 : Extrait de la loi n° 98 ï 012 du 19 janvier 1998 régissant  les 

relations entre lôadministration et les usagers des services publics 

(Chapitre IV  relatif  ¨ lôacc¯s aux documents administratifs) 
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